
 

 

 
 
 
 

Prestation de conseiller à la sécurité externe pour le transport terrestre de marchandises 
dangereuses. 
 

TOUS MODES TERRESTRES 
 
 Transport Routier ADR 
 Transport Ferroviaire  RID 
 Transport Fluvial  ADN 
 

 

TOUTES CLASSES : 1 à 9 
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PRESTATIONS  

Désignation du ou des conseillers auprès de la DRE 
Visite initiale ou visite de suivi  
   Rapport de visite avec recommandations 
   Assistance technique  

o Téléphone, courriel ou site Internet 
   Rapport annuel réglementaire  
   Fiches recommandations  

o Fiches de synthèse réglementaires à thème 
   Rapport d’accident 
   Couverture géographique  

o Multi-sites - France – Pays limitrophes – DOMTOM 
 

DOMAINES PROFESSIONNELS  
 

 Les métiers de la Chimie 
 Les industries utilisatrices de Matières Dangereuses 
 Les métiers du Transport 

o Transporteurs, commissionnaires,  transitaires 
 Les distributeurs de Matières Dangereuses 

 Les métiers de la Santé 
 Les métiers du BTP 
 Les métiers du Déchet 
 Les métiers de la Logistique  
 Les métiers de l’Agriculture 
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